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L’autoprotection des constructions contre l’incendie nous amène à poser les problèmes de la 
forêt et de l’habitat, ainsi que des moyens à mettre en œuvre pour rendre leur coexistence 
harmonieuse. 
 

Le débroussaillement, qu’il s’agisse de coupures de combustible d’interface ou de celui 
obligatoire autour des constructions, est une protection efficace (les retours d’expérience après 
incendie l’ont démontré), mais elle demande à être complétée par d’autres dispositifs.  

La mise en œuvre et le contrôle du débroussaillement obligatoire sont inégaux selon les 
départements de la région. Ils nécessitent des moyens et des compétences qui entraînent des frais 
souvent trop lourds pour les grandes communes forestières qui ont peu de ressources. Les 
expériences de certains départements pourraient être mises à profit par d’autres. 

Le besoin d’information, de dialogue, de collaboration est sans cesse évoqué par les divers 
intervenants consultés. Les propriétaires concernés sont demandeurs de conseils et d’informations 
claires. Pour ce faire, les communes ont besoin de moyens financiers, mais aussi de personnels 
compétents pour assurer un réel suivi des dossiers et une démarche individualisée auprès des 
propriétaires, car il a été mis en évidence qu’une fois bien sensibilisés, l’immense majorité des 
propriétaires réalisent les travaux qui leur ont été demandés. La part des récalcitrants à sanctionner 
ou devant faire l’objet d’une procédure d’exécution d’office dans un tel cas est extrêmement 
marginale. 
 

Pour une autoprotection des habitations optimale, le débroussaillement obligatoire doit 
s’accompagner d’autres moyens permettant de faciliter la lutte contre l’incendie ou d’y contribuer 
(amélioration des voies, réserves d’eau, motopompes…), mais aussi d’une collaboration entre les 
voisins (comités d’intérêt de quartier), la communes, les CCFF et les pompiers, afin d’élaborer une 
organisation de crise adéquate. Des Plans Communaux de Sauvegarde existent certes dans les 
communes exposées au risque d’incendie de forêt, mais ils sont rarement utilisés. Ils sont en cours 
d’actualisation dans un certain nombre de communes qui ont, dans un premier temps, consacré 
l’essentiel de leurs efforts à la mise en œuvre du débroussaillement obligatoire.  

Il faut souligner l’effort réalisé par le Conseil Général du Var qui a mis en place des Comités 
de Secteurs dont l’objectif est, entre autre, de favoriser la collaboration des divers acteurs impliqués.  
 

Les PPRif peuvent imposer des dispositions constructives visant à rendre les bâtiments moins 
sensibles au feu. Cela est particulièrement intéressant dans la mesure où en dehors de ce dispositif, 
les dispositions constructives ne sont qu’indicatives et non réglementées (sauf dans quelques cas, 
comme celui de certains campings du Var). 

 
D’autre part, de nouvelles exigences concerneront les lieux d’implantation et les 

aménagements nécessaires à leur défense.  
Ils se présentent comme des instruments d’aménagement du territoire permettant d’enrayer 

les phénomènes de mitage et de prendre en compte le risque incendie avec l’établissement d’une 
carte d’aléas (souvent contestée).  

Encore faut-il qu’ils ne bloquent pas le développement des communes qui, à cause de la 
déprise agricole, n’ont souvent plus d’autres ressources que celles générées par l’habitat, qu’il soit 
principal ou secondaire ; et par le tourisme avec les emplois correspondants.  

La définition des enjeux et du zonage du PPRif sont à établir en concertation avec la 
commune, puisqu’il faut concilier la protection, la conservation de l’espace forestier et des paysages 
méditerranéens avec la sécurité des personnes qui y vivent et qui veulent y vivre. Il faut donc 
accepter de vastes zones inconstructibles car dangereuses compartimentées de coupures de 
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combustibles efficaces, mais aussi des zones bâties, entretenues et équipées qui puissent être 
défendues par les services de lutte en cas de sinistre. 
 

L’économie agricole et forestière traditionnelle qui entretenait la forêt a pratiquement 
disparu.  

La nouvelle économie plus urbaine, tournée vers le tourisme et les loisirs, doit permettre 
d’assurer la préservation des espaces naturels et la sécurité d’une population souvent récemment 
implantée. Si dans les zones d’habitat diffus, un débroussaillement obligatoire strict est appliqué sur 
50 m voir sur 100 m autour des habitations, de vastes espaces seront entretenus. Dans le cas où les 
zones débroussaillées ne seraient pas jointives entre elles, il paraît vital que la collectivité finance le 
débroussaillement interstitiel, afin que ces zones puissent s’inclure dans les dispositifs de prévention 
incendie.  

Mais cela a un coût difficilement supportable par les seules communes forestières de l’arrière 
pays. Il paraît donc indispensable que des aides aux communes, notamment celles prévues dans les 
« fiches critères » de la Région PACA, soient rapidement disponibles. En effet, le contrôle du 
débroussaillement obligatoire est essentiel, mais toutes les communes forestières se plaignent de leur 
manque de moyens pour le réaliser et pour mener à leur terme les procédures. De plus, les 
équipements communaux prévus par les PPRif vont accroître leurs frais, les rendant insupportables 
pour leur budget.  

Dans le cadre de l’intercommunalité, il paraît normal que les riches communes du littoral 
participent aux frais des communes forestières de l’arrière pays qui protègent la côte, ses paysages, 
son image, et finalement, l’économie touristique.  
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